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Dépenses : 366 613.38 €
Charges à caractère général 88 755.06 €
(eau, électricité, téléphone, chauffage, carburant, fournitures scolaires, 
administratives, d’entretien des bâtiments et de la  voirie, petits 
équipements, locations, primes d’assurances, entretien du matériel 
roulant, achat des repas de cantine scolaire, médiathèque, frais 
postaux, publications, impôts et taxes, cotisations diverses)
Charges de personnel et frais assimilés 190 131.23 €
(rémunération du personnel, charges patronales)
Indemnités des élus 29 654.27 €
(indemnités et cotisations sociales)
Atténuation de produits
Attribution de compensation et amortissements 36 169.26 €
Autres charges de gestion courante  20 761.04 €
(SDIS,  écoles secondaires, subventions CCAS et associations, charges 
exceptionnelles)
Charges financières 1 142.52 €

Dépenses : 109 506.74 €
Remboursement des emprunts 26 289.43 €
Attribution compensation St Etienne Métropole 446.44 €
Terrains de voirie (La Gachet, Chemin Ecorchas) 13 971.60 €
Vidéosurveillance 15 199.68 €
Réfection mur sous école 9 600.00 €
Matériel de voirie (remorque, panneaux, drapeaux) 3 491.35 €
Réfection salle polyvalente 29 448.00 €
Participation extension eau potable Crévieux 6 500.00 €
Divers (site internet, prises micro crèche, autolaveuse)   4 560.24 €

Recettes : 418 542.58 €
Produits 54 044.94 €
(participation pour agence postale communale, concessions 
cimetière, remboursement de taxe foncière, accueil péri-scolaire, 
cantine, participations St Etienne Métropole : ordures ménagères, 
assainissement, voirie)
Dotations, subventions et participations 347 664.00 €
(DGF, centimes, dotations de l’Etat, dotation St Etienne Métropole)
Autres produits de gestion courante   16 833.64 €
(location salle communale, loyer commerce et crèche, produits 
exceptionnels)

Recettes : 141 154.66 €
FCTVA 21 576.19 €
Amortissement    8 201.16 €
Taxe d’aménagement 2 605.63 €
Excédent de fonctionnement 2021 50 000.00 €
Subvention Etat (acompte subv salle 58 771.68 €
polyvalente et capteurs CO2)

BUDGET COMMUNAL 2022

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses et Recettes réellement effectuées au 21/11/2022 

SECTION D’INVESTISSEMENT



É D I TO
Valfleurantines, Valfleurantins, 
2022 se termine et nous laisse le souvenir 
d’une année surprenante, et pas de 
façon toujours positive. Les vicissitudes 
météorologiques se sont succédées tout 
au long des mois laissant derrière elles 
des stigmates sur notre commune comme 
sur notre pays : 40 cm de neige en avril, 
sécheresse, canicule, violent orage de grêle 
et pour finir l’été indien. Pour nous comme 
pour dame nature, ces situations sont 
déroutantes. Nous nous devons d’agir. 
Heureusement, depuis de nombreuses 
années, les conseils municipaux successifs 
se sont attachés à rénover et isoler les 
bâtiments communaux. C’est en suivant cette 
voie, que les travaux de la salle des fêtes 
ont débuté en septembre dernier avec trois 
objectifs : une meilleure isolation thermique 
et phonique, un chauffage non consommateur 
d’énergies fossiles et une rétention des eaux 
de pluie pour une réutilisation par les services 
communaux. Cette rénovation nous a obligé à 
réorganiser l’utilisation des bâtiments. Ainsi 
la médiathèque partage jusqu’à la fin des 

travaux la salle du conseil municipal, les 
associations effectuent leurs activités et 
réunions de façon plus dense à la salle des 
associations et l’école pratique ses séances 
sportives à la salle des pèlerins. J’en profite 
d’ailleurs pour remercier les Pères pour leurs 
aides, les bénévoles qui sont venus prêter 
mains fortes pour les déménagements et 
les associations, bureaux et adhérents, qui 
ont su s’adapter au changement. Bien sûr, 
ce projet phare du mandat prendra une place 
toute particulière dans ce bulletin. 
Côté changement, il y en a eu également 
parmi les élus et le personnel communal:
Stéphane Despinasse a quitté le conseil et son 
poste d’adjoint pour cause de déménagement. 
Je le remercie pour le travail effectué. Elodie 
Laurent a été élue pour lui succéder en tant 
que 4e adjointe à la communication et aux 
associations. 
Didier Daurat, fraîchement embauché fin 
2021, n’a pas souhaité poursuivre dans 
l’effectif communal. Pour l’heure le poste 
n’est toujours pas pourvu. En attendant, nous 
avons recruté pour un an un étudiant pour 
épauler Christian Freycon. Ainsi, Nolan Mure 
est avec nous jusqu’en août 2023. 

Par ailleurs, nous travaillons sur un projet 
qui me tient particulièrement à cœur, la 
sécurisation de l’espace public.
Les premières caméras de vidéo protection 
ont été installées et nous avons obtenu 
l’autorisation préfectorale de visionnage 
de l’espace public. Des panneaux ont été 
installés aux entrées d’agglomération 
concernant la vidéo protection et d’autres en 
limite de village concernant la participation 
citoyenne. 
La sécurité routière est également au centre 
de notre attention, avec en particulier la 
partie route métropolitaine du bourg 
pour laquelle le projet a bien avancé. Les 
travaux de transformation en chaussée à 
voie centrale banalisée devraient avoir 
lieu au cours du premier semestre 2023. 
Un paragraphe explicatif de ce mode de 
circulation vous permettra de vous imaginer 
le fonctionnement. Il devrait apporter plus de 
sérénité aux riverains, cyclistes et à tous les 
autres utilisateurs de cette voirie.
Les projets futurs pour cette année sont en 

cours d’élaboration. Nous planchons sur 
l’amélioration de l’espace de jeux sur la 
place, ainsi que la création d’un espace de 
pique-nique à proximité du col de la Gachet. 
Cependant leur mise en place sera peut-
être retardée. En effet, la crise énergétique 
en partie dû à la guerre en Ukraine et la 
forte inflation qui l’accompagne, impacte 
fortement notre capacité d’investissement. 
Cela nous impose d’étudier, au plus vite, 
des solutions permettant de produire notre 
propre énergie, notamment par le biais de 
panneaux photovoltaïques utilisés pour de 
l’autoconsommation en complément des 
actions mises en place cette fin d’année. Ces 
axes d’économies d’énergie concernent tant 
l’éclairage public (réduction de la durée, étude 
de changement des sources lumineuses, 
étude de l’installation de temporisation), que 
le chauffage des bâtiments dans lesquels les 
températures de consigne ont été abaissées 
suivant les préconisations nationales. 
Je reviens donc sur le sujet primordial 
ayant marqué l’année 2022. Déjà 9 mois 
de guerre entre la Russie et l’Ukraine, 9 
mois de vies brisées, de drames humains. 
Notre municipalité au travers du CCAS a 
souhaité être solidaire et je tiens à ce qu’elle 
le demeure. Nous avons engagé plusieurs 
actions pour soutenir le peuple ukrainien 
comme un don à une association leur portant 
secours, la collecte en avril et la recherche 
de logements pouvant être mis à disposition 
pour l’accueil de réfugiés.
Pour finir, nous baptiserons notre école au 
printemps. Une enseigne sera ainsi apposée 
au-dessus de l’entrée et sur la façade de la 
route des plantées. Les élèves, plus nombreux 
cette année, seront invités à participer à cet 
évènement de manière collective préparé en 
classe. Même si le futur nom n’est pas un 
secret d’état, je laisse malgré tout un peu de 
suspens pour ceux qui ne sont pas au courant. 

Je vous souhaite de passer de très bonnes 
fêtes de fin d’année, dans la joie et la bonne 
humeur. Prenez soins de vous. 

La rédaction de ce bulletin a été réalisée par :  
Denis Laurent, Elodie Laurent, Laurent Blaise, Amandine Goncalves, Hervé Joly, Xavier Poulat, Sonia Vouzelaud, Odile Kérackian

Denis LAURENT
MAIRE
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CHAMPAILLER Maé 1228 Chemin De Prassaint - La Renaudière 30/03/2022

BERLINGARD Luka 300 Route De L’Hopital - Le Grand Cognet 07/06/2022

MONTEILLER Maé 557 Chemin Des Sources - Crevieux 12/06/2022

FERLAY Enaël 67 Chemin De La Côte Barou - Les Plantées 02/07/2022

ANTRA Mahé 52 Chemin Du Puits - Le Terrier 06/09/2022

CHAUMARAT Pablo 42 Rue Du Fournil 13/10/2022

CHABROL Lalie 377 Route De La Gachet 22/10/2022

Naissances 2022

Pablo

Luka

MaéEnaël

Mahé

4 - 2022 - Vivre à Valfleury - Bulletin Municipal 



Laurence & Gilbert

POYET Georges Habitant de Valfleury - 336 Chemin de La Baronnière 10/04/2022

LACOUT Bernard Habitant de Valfleury - 260 Route de La Gachet 14/07/2022

VERCASSON EP JOLY Denise Habitante de Valfleury - 3161 Le Grand Chemin, Chevalard 25/10/2022

BON Cécile Née à Valfleury et n’y habitant plus 27/01/2022

BON Bernadette Née à Valfleury et n’y habitant plus 26/02/2022

REYNIER Antoine Né à Valfleury et n’y habitant plus 17/05/2022

BON Marie Née à Valfleury et n’y habitant plus 11/08/2022

GRANOTTIER René Ayant habité longtemps à Valfleury 29/01/2022

Décès 2022

DESCOS Céline & MIRAKIAN Lucas 525 Route de Sorbiers - Le Terrier 18/02/2022

PAGE Laurence & BONJOUR Gilbert 120 Chemin de la Côte Barou - Les Plantées 27/08/2022

Mariages 2022

CHANGEMENT DE NOM :

A partir du 1er juillet 2022, toute personne 
a le droit, une fois dans sa vie, de changer 
de nom par simple enregistrement auprès 
d’une mairie.

La mairie concernée est celle de son lieu de 
résidence ou celle de son lieu de naissance.

La personne pourra prendre le nom de 
famille du parent qui ne lui a pas été 
transmis.Une personne qui, par exemple, 
porte le nom de son père pourra ou bien se 
faire adjoindre celui de sa mère (dans un 
sens ou dans l’autre), ou bien substituer le 
nom de sa mère à celui de son père.

L’officier de l’état-civil n’a pas à contrôler le 
caractère légitime du motif de la demande.

La procédure est réservée aux personnes 
majeures.

Les personnes qui souhaitent changer de 
nom à la consonance ridicule ou injurieuse 
peuvent toujours se tourner vers le Ministère 
de la Justice. 
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ÉLECTION NOUVELLE ADJOINTE
Pour donner suite au départ de 
Monsieur Stéphane Despinasse, 
le conseil municipal a été appelé à 
élire un/une nouvel(le) adjoint(e).
Après un vote unanime, c’est Madame 
Elodie Laurent qui a été élue. Elle 
devient donc votre 4ème adjointe et 
prend également en main la Commission 
Communication et la Commission
Consultative des Associations.

NOUVEL AGENT
Cet été, Monsieur Nolan Mure est 
venu compléter l’équipe communale 
et ainsi alléger le travail de Monsieur 
Christian Freycon pour une année. 
Nous lui souhaitons la bienvenue.

ACHATS
Suite à l’obsolescence de son ancien 
copieur, la mairie s’est dotée d’un nouvel 
appareil (modèle Shrap MX 2651EU). Un 
contrat de location a été passé auprès de 
la société Avenir Bureautique d’une durée 
de 66 mois. Le coût total de la location 
s’élève à 2 904€ auquel s’ajoute le prix 
des photocopies (0.0035€/page noire 
et blanche et 0.035€/page couleurs).

GRATUITÉ DE LA SALLE DES FÊTES
En raison de la crise sanitaire depuis 
2 ans, les associations n’ont pas pu 
organiser toutes leurs manifestations 
habituelles, réduisant ainsi leurs 
ressources. Il a donc été décidé une 
gratuité exceptionnelle de la location de 
la salle municipale pour les associations 
de Valfleury pour l’année 2022.

ANTENNE RELAIS TÉLEPHONIE MOBILE
Une antenne a été installée cette fin 
d’année au-dessus du carrefour entre 
la route de Saint-Romain-en-Jarez et 
le chemin de Mazenod. Celle-ci s’inscrit 
dans le programme de résorption des 
zones blanches et grises « New Deal ». 
C’est l’opérateur Free Mobile qui a été 
désigné par la Préfecture pour effectuer 

ces travaux. La demande préalable 
de travaux a donné lieu à plusieurs 
rencontres avec l’opérateur, le service 
instructeur, les habitants les plus 
proches ainsi que la Préfecture. La 
mise en service est prévue pour cette 
fin d’année 2022. 

INCIVILITÉS
Des panneaux avaient été dérobés 
courant 2021. Une partie d’entre eux a été 
retrouvée ainsi que les personnes ayant 
effectué ces méfaits. L’état des panneaux 
ne permettant pas une restitution, 
ces personnes ont dû s’acquitter du 
remplacement à neuf de ceux-ci.
La participation citoyenne mise en 
place en lien avec la gendarmerie en 
début d’année ainsi que les caméras 
de vidéosurveillance installées et 
opérationnelles depuis septembre, 
devraient permettre de résorber ces 
agissements, ou au moins de pouvoir 
retrouver plus facilement leurs auteurs.

CROIX DU COMBATTANT POUR
LAURENT BLAISE
Monsieur Laurent Blaise, conseiller 
municipal, a reçu la Croix du Combattant 
des mains de Madame La Préfète 
le 8 juin dernier, en présence de ses 
proches et de Monsieur le Maire. Cette 
distinction récompense son engagement 
au sein de l’armée française, 
notamment durant les campagnes 
au Liban, en Libye et en Afghanistan. 

« J’ai été très honoré de pouvoir assister 
à la remise de cette décoration, signe de 
la reconnaissance par l’état du travail 
et de l’engagement de Laurent pour la 
France. C’était un moment très fort et 
très solennel. » précise Denis Laurent

Monsieur Laurent Blaise est 
également porte drapeau en tant 
qu’ancien combattant lors des 
cérémonies commémoratives.

ÉCOLE
CÉRÉMONIE DES CM2
Les 5 élèves de CM2 ont été mis à 
l’honneur par la « commission Ecole » 
à l’occasion du grand retour du spectacle 
de fin d’année des élèves de l’école. 
Après avoir assisté aux chants, danses 
et petites scènes présentés par les 
enfants devant leurs familles venues 
en nombre à la salle des fêtes, Monsieur 
le Maire leur a remis une calculatrice 
gravée à leur prénom pour marquer leur 
départ au collège. Le verre de l’amitié 
offert conjointement par le SOU et la 
municipalité est venu clôturer cette très 
jolie soirée.

QUALITÉ DE L’AIR A L’ÉCOLE
Dans un contexte de pandémie, les 2 
salles de classe de l’école ont été dotées 
de capteurs CO2 pour permettre aux 
enseignantes de veiller à la qualité 
de l’air. Leurs alertes permettent 
de ventiler de manière plus efficace 
les locaux en tenant compte des 
recommandations sanitaires pour 
lutter contre la transmission des virus 
tout en veillant à limiter le gaspillage 
énergétique. Parallèlement, le SIEL, 
par l’intermédiaire du service Energie - 
Pôle SAGE, a réalisé gratuitement des 
relevés et analyses plus précis. Les 
résultats obtenus sont très satisfaisants, 
témoignant d’une attention particulière 
portée au renouvellement de l’air dans 
les 2 salles.

VIE DE LA COMMUNE
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VOIRIE
Un peuplier, situé entre La Sibertière et 
le Vernay, a été abattu par  les élagueurs 
grimpeurs de l’entreprise « Green 
Tige » de Sorbiers car l’inclinaison 
de celui-ci montrait une dangerosité 
importante. En effet, du fait de sa 
forte inclinaison, il risquait d’arracher 

la colonne d’eau, ainsi que la route et 
menaçait de tomber sur les usagers.
Une campagne de réhabilitation des 

chemins ruraux a été menée avec de 
la terre de remblais aux Chabaudières, 
à la Côte Barou et au chemin menant 
à la station d’épuration. Cette 
campagne se prolongera en 2023.
 Pour l’année qui se profile, un projet de 
marquage au sol des stationnements 
aura lieu au Mont et au Plantées afin de 
faciliter la circulation, préserver les zones 
de croisement et ainsi éviter toutes gênes.

AMÉNAGEMENT DES ENTRÉES DE 
BOURG

Les routes départementales traversant le 
bourg vont faire l’objet d’aménagements 
pour réduire la vitesse. Le système de 
régulation qui sera mis en place sera 
assez innovant pour la Métropole. Nous 
avons en effet opté pour la chaussée à 
voie centrale banalisée aussi appelée 
« chaussidou ». Celle-ci sera couplée 
à des rétrécissements de type écluses. 
Ce type d’aménagement a déjà fait 
ces preuves à La Fouillouse, Roanne, 
Miribel, Besançon… Dans ce mode de 
fonctionnement, la priorité de circulation 
est donnée aux modes doux.

Les véhicules doivent circuler sur une 
voie centrale unique et se déporter sur 
la voie douce uniquement en cas de 
croisement.
Cet aménagement nous est imposé pour 
garantir la sécurité de tous les usagers 
et riverains de ces voies suite au non-
respect des limitations de vitesse par un 
grand nombre de véhicules. La limitation 
de vitesse sur la zone restera à 50 km/h.

Nous en profiterons également pour 
sécuriser l’arrêt de bus situé en haut de 
la grande rue. Ces équipements seront 
financés par le plan de relance et le plan 
vélo de Saint-Etienne Métropole.

SÉCURITÉ
GENDARMERIE

Comme chaque année, la gendarmerie 
de Saint-Paul-en-Jarez veille sur notre 
commune. Lors de cette dernière (encore 
en cours), les gendarmes sont intervenus 
pour différentes raisons :

SECURITE ROUTIERE :
• 3 infractions contre 1 en 2021
• 38h de présence contre 11 en 2021 

(contrôle COVID)
• Aucun accident corporel a déploré 

cette année

INTERVENTIONS : 
• 8 interventions contre 21 l’année 

dernière soit une baisse d’environ 
65%

• 0 violence intrafamiliale contre 2 en 
2021

• 1 accident de circulation contre 2 en 
2021(-50%)

• 0 tapage nocturne contre 4 en 2021

DELINQUANCE :
• 1 atteinte aux biens contre 5 en 2021
• 0 cambriolage contre 2 en 2021
• 0 vol lié aux véhicules contre 3 en 

2021

Ces chiffres montrent que notre 
commune est de plus en plus sûre : 
aucune dégradation ni aucun dépôt 
d’ordures sauvages nécessitant leur 
intervention. Toutefois, deux ont été 
traités sans faire appel aux forces de 
l’ordre.

Le présence physique des gendarmes 
sur la commune (hors manifestations 15 
août) s’élève à 249h cette année encore 
en cours, contre 356h l’année dernière.

URBANISME
 

COÛTS D’INSTRUCTION :

Dans le cadre des autorisations du 
droit des sols (ADS) instruites par 
Saint-Etienne Métropole, la commune 
à l’obligation de dématérialiser ces 
procédures. Une convention de 8 ans a été 
signée afin d’utiliser l’outil informatique 
préconisé. L’accès à cet outil coûte 200€/
an. De plus, la commune a fait le choix 
de transmettre tous les actes au service 
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ADS afin de bénéficier d’une gratuité de 
10 permis de construire par an ainsi que 
de la gratuité des permis modificatifs. 
Une convention de 3 ans a été signée 
en ce sens.

Voici le coût d’instruction au-delà :

TAXE AMENAGEMENT

La commune a décidé de passer le taux 
de la taxe d’aménagement de 2 à 3% à 
partir de 2023. Ce taux était jusque-là 
l’un des plus faibles de Saint-Etienne 
Métropole. Cependant les frais liés au 
coût d’instructions et d’aménagements 
divers ont obligé à réviser ce taux.

Exemple sur la construction d’une 
maison de 150 m² :
• coût 2022 : 2 460€
• coût 2023 : 3 690€

BÂTIMENT
Les agents communaux ont rénové 
l’escalier extérieur de la salle des 
associations côté route départementale 
afin de sécuriser l’accès, aujourd’hui 
très utilisé du fait du déplacement des 
activités de la salle polyvalente.

La société Alpha façade a réalisé le 
crépissage du mur de soutènement de 
la cour de l’école. Des travaux de finition 
se termineront au printemps pour la 
partie basse du mur. Le montant global 
de ces travaux s’élève à : 8 000€ HT. 
Pour lesquels nous avons obtenu une 
subvention du département de 5211€,  
soit 65% de la somme globale.

ÉCOLOGIE
DECHETTERIE MOBILE 09/04/2022

La déchèterie mobile s’est arrêtée sur la 
commune le 9 avril. Encore une fois, le 
succès a été au rendez-vous. 
Date de la prochaine collecte : le 25 mars
2023.

COLLECTE TELEPHONE - 
DEVELOPPEMENT DURABLE

Dans le cadre du passage du Tour de 
France, Saint-Etienne Métropole a 
participé à la grande collecte solidaire 
de téléphones portables usagés. Cette 
opération s’est déroulée du 12 juin au 13 
juillet. Quinze ont ainsi été récoltés dans 
le point de collecte de la Mairie.

Permis de construire 300€ (+18%)

Déclaration préalable de travaux 250€ (+69%)

Certificat d’urbanisme B 120€ (+41%)

Permis d’aménager 360€

Autorisation de travaux d’accessibilité 200€

Valfleury Moyenne
départementale

Moyenne
nationale

Taxe foncière bâti 31,51% 37,84% 37,72%

Taxe foncière non bâti 31,25% 43,72% 50,14%

TAUX TAXES LOCALES 

Le taux
communal reste 

inchangé
,
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PLAN PREVENTION ATMOSPHERE

Le plan de protection de l’atmosphère (PPA) 
a pour objectif de ramener la concentration 
en polluants dans l’atmosphère à un niveau 
conforme aux normes de qualité de l’air.
Le PPA est obligatoire dans les 
agglomérations de plus de 250 000 habitants. 
Le PPA constitue ainsi une stratégie locale, 
pilotée par les services déconcentrés de l’Etat 
en associant étroitement les collectivités et 
les partenaires territoriaux.
Le PPA intègre aussi les objectifs de la loi 
Climat Résilience du 22 août 2021.
L’objectif est d’atteindre les objectifs du 
Plan national de réduction des émissions 
de polluants à l’atmosphère de 2030 et ce 
dès 2027.

5 thématiques ont été identifiées, avec 
31 actions à mettre en place dont les 
principales sont : 
Mobilité : favoriser le co-voiturage, aider 
au renouvellement du parc roulant, adapter 
les vitesses de circulation, développer les 
bornes hydrogène pour l’alimentation des 
véhicules etc…

Urbanisme : insérer des clauses 
environnementales dans les marchés 
publics, repousser l’implantation des 
crèches, EHPAD, aires de jeux, etc… hors 
des zones où l’air est dégradé.

Résidentiel : interdiction des appareils de 
chauffage polluants, soutient aux travaux 
de rénovation énergétique.

Agriculture : actions de formations et de 
sensibilisation via la Chambre d’Agriculture.

Industrie : actions de sensibilisation 
et d’amélioration des performances 
énergétique.

AMBROISIE
C’est une plante invasive dont le pollen est 
particulièrement allergisant. La région Auvergne-
Rhône-Alpes est la région la plus touchée de France. 
La commune de Valfleury est peu concernée. 3 espèces 
sont présentes en France. L’ambroisie à feuilles 
d’armoise (Ambrosiaartemisiifolia), qui peut atteindre 
1 m de hauteur maximum, est la plus commune en 
région Auvergne Rhône-Alpes. Sa destruction est 
obligatoire. Un arrêté préfectoral du 15 juillet 2019 
oblige chaque propriétaire à détruire cette plante 
impérativement avant le stade de floraison par quelque 
moyen que ce soit : arrachage, sarclage ou fauchage. 

Reconnaître l’ambroisie : 
Ses feuilles sont caractéristiques :  
• profondément découpées : 2 feuilles découpées
• vertes sur les deux faces
• absence d’odeur aromatique, contrairement à 

l’armoise annuelle
• la tige est plutôt rougeâtre et couverte de poils 

blancs (tige rouge)
L’ambroisie peut être confondue avec l’armoise 
vulgaire.

Si vous trouvez des plants d’ambroisie
• sur votre propriété : arrachez-les avec des gants.
• quelques plants hors de votre propriété ou sur la 

voie publique : arrachez-les avec des gants.
• de nombreux plants hors de votre propriété ou sur 

la voie publique : faites un signalement.

Pour faire un signalement
- sur internet : https://signalement-ambroisie.atlasante.fr
- sur l’appli mobile Signalement-ambroisie
- par email : contact@signalement-ambroisie.fr
- par téléphone au 06 63 64 05 32, votre référent communal 
Gilbert Bonjour
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ÉVÈNEMENTS
LA GUINGUETTE DES MATRUS 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir 
la guinguette des MATRUS sur les 2 
derniers week-ends du mois d’Août. La 
convivialité était au rendez-vous, afin 
de passer une bonne soirée entre amis, 
famille ou voisins… Merci à eux d’avoir 
animé notre village.

CONCERT NABISS
Le groupe musical Nabiss de Saint-
Christo-en-Jarez nous a offert un concert 
en plein air le vendredi 26 août 2022, lors 
des Ginguettes sur la place du village. Un 
moment très apprécié par l’ensemble 
du public.

CEREMONIE 11 NOVEMBRE

La cérémonie a eu lieu le vendredi 11 
novembre à 11h devant le monument 
aux morts de la commune. 

Après le dépôt de gerbes, les traditionnels 
discours ont permis de se rappeler des 

morts pour la France en 2022, ainsi que 
de faire mémoire des morts de Valfleury 
pendant les guerres. La cérémonie s’est 
conclue par le verre de l’amitié habituel, 
servi cette année à la cantine.

CCAS

SOLIDARITE UKRAINE 

Le CCAS de Valfleury s’est mobilisé en 
mai 2022 pour organiser une collecte au 
profit de la population ukrainienne. Afin 
d’être au plus près des besoins, une liste 
a été établie en lien avec l’association 
Solidarité Ukraine / Saint-Chamond. 
Ce sont essentiellement des produits 
d’hygiène et des produits pour enfants 
qui ont été récupérés.

Le résultat de la collecte a été réceptionné 
par Monsieur Jacquin pour l’association 
en présence d’un jeune réfugier ukrainien 
Oleg. Ils se sont chargés du transport 
vers la plateforme de stockage sur Saint-
Chamond jusqu’à leur acheminement 
final.

Merci à tous pour votre mobilisation !
La mairie a également fait don de 1€ par 
habitant, soit la somme de 700 € auprès 
de l’association  « I support UKRAINE ».

REPAS DES AINÉS 

Le 5 décembre 2021, nos aînés ont eu la 
joie de se retrouver autour du traditionnel 
repas offert par le CCAS et préparé par 
le Val Gourmand. 

En 2022, les festivités évoluent. En raison 
des travaux de réhabilitation de la salle 
polyvalente, le repas a été organisé au 
Val Gourmand. L’animation s’est adaptée 
également avec Philippe, illusionniste, 
qui a présenté un spectacle mélangeant 
humour et magie. Pour celles et ceux 
qui n’assistaient pas au repas, deux 
possibilités ont été offertes : recevoir 
un colis concocté par le Val Gourmand 
ou faire un don équivalent à sa valeur 
à une association de leur choix par 
l’intermédiaire du CCAS.
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Après plusieurs annulations dues à 
la crise sanitaire, le pot de départ de 
Michel Maisonnette, ancien maire de 
Valfleury et de Coralie Vautrin, Gisèle 
Fayolle et Denis Fayolle, anciens 
employés communaux, a eu lieu 
vendredi 18 novembre 2022.

Denis Laurent, maire de Valfleury, a 
tout d’abord remercié les personnes 
présentes, et en particulier Emmanuel 
Mandon, député, et François 
Rochebloine, ancien député. mais aussi 
les maires des communes avoisantes 
qui étaient venus fêter le départ de 
leur ancien collègue.

Il a ensuite remercié les trois employés 
pour le travail qu’ils ont effectués dans 
la commune. Il a souligné leur sérieux 

et leur professionnalisme. Notons que 
Gisèle Fayolle y est restée 22 ans !

Enfin il s’est adressé à  Michel 
Maisonnette, élu en 1983, maire 
de 1989 à 2020. Il a comptabilisé 5 
mandats de maire, soit 31 ans passés 
au service de la commune.

La construction de la salle des fêtes, 
la réfection de la mairie, la rénovation 
de l’école, la création du bâtiment 
accueillant le Valgourmand, la mise 
en valeur des rues du bourg, la mise 
en place de l’assainissement collectif 
sont autant de réalisations qui ont été 
faites sous la mandature de Michel 
Maisonnette.

Tous les adjoints et les conseillers 
municipaux qui ont oeuvré avec lui ont 
également été remerciés.

Enfin, Denis Laurent a eu un mot de 
remerciement pour l’épouse et les 
enfants de Michel Maisonnette qui 
l’ont soutenu dans son action.

POT DE DÉPART
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ÉCOLE
Voilà déjà deux ans que la nouvelle 
équipe pédagogique est en place à 
l’école de Valfleury. Ma collègue, Manon 
Broussard, prend en charge la classe 
des Maternelle-CP (avec Théa Bouchou 
le vendredi) et moi-même, celle des CE-
CM (avec Colleen Abdellatif le jeudi). 

Nous accueillons pour cette rentrée 
40 élèves. Sarah Meyrieux (ATSEM), 
Emilie Villet (aide pédagogique), Jordan 
Devigne (remplaçant), Véronique Ciraolo 
(ménage, cantine, périscolaire) et 
Florence Garnier-Samard (directrice 
périscolaire) sont bien évidemment 
toujours à nos côtés pour veiller au bon 
déroulement des journées à l’école. 
Cette année, Floriane Pochart (AESH), 
Florian Chairy (maître supplémentaire) 
et Morgane Zaouak (étudiante) ont rejoint 
l’équipe. Nous tenions à remercier Sylvie 
(AESH) pour son travail toujours sérieux 
et son implication et nous lui souhaitons 
de beaux nouveaux projets ! Nous 
espérons également que la rentrée pour 
nos cinq anciens CM2 s’est bien passée 
au collège et nous leur souhaitons de 
nombreuses réussites dans leur nouveau 
cursus scolaire.

Durant l’année scolaire passée, malgré 
le contexte sanitaire toujours compliqué, 
de nombreux moments de travail, de 
projets et de sorties ont pu voir le jour 
: les élèves de CM ont participé au Prix 
littéraire des PEP42 (et sont allés voir 
un match des Verts), Garance (CM2) 
a participé au concours des Petits 
Champions de la Lecture et est allée 
lire son texte sur scène devant une 
cinquantaine de personnes , l’école a 
remporté le concours de la plus belle 
porte de Noël organisé par MJ&CO, les 
élèves d’élémentaire ont pu retourner 
à la piscine et surtout, partir à Paris 
pour un voyage de 3 jours ! Les élèves 
de maternelle sont, eux, partis découvrir 
le château de Bouthéon à Andrézieux ! 
Nous avons également accueilli deux 
élèves de TPS à partir du mois de février.

Comment parler de cette année écoulée 
sans féliciter les élèves pour leur 
investissement pour le spectacle de fin 
d’année ? Grâce à leur travail et leur 
grande motivation, une belle comédie 
musicale sur le thème des droits de 
l’enfant a pu voir le jour sur la scène de 
la salle des fêtes.

Concernant l’année tout juste 
commencée, les projets commencent 
à voir le jour : les élèves ont à nouveau 
envoyé des dessins de soutien pour les 
soldats français qui seront loin de leur 
famille pour les fêtes de Noël, toute 

l’école a pu partager un petit déjeuner 
au Val gourmand durant la semaine 
du goût, les élèves de CE-CM iront 
visiter le célèbre musée de la Mine, ils 
planteront également des haies chez un 
agriculteur du village, tous les élèves 
prendront le bus de la STAS pour aller 
voir un spectacle à la salle du Sou à la 
Talaudière et chaque classe organisera 
sa traditionnelle journée en guise de 
voyage de fin d’année !

Nous tenions à remercier très 
chaleureusement la Mairie, le Sou des 
écoles et les parents d’élèves pour leur 
investissement dans leurs missions, leur 
soutien financier (en particulier pour le 
voyage à Paris qui n’aurait pas pu voir 
le jour sans leur aide!).

Votre enfant est né en 2020 ? N’hésitez 
pas à nous joindre dès à présent pour 
venir visiter l’école et discuter de la 
future rentrée de votre enfant !

Pour l’ensemble de l’équipe éducative,
Maëlle Laurent, 
Directrice
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PÉRISCOLAIRE 
L’effectif de l’école est de 40 élèves et 
les présences d’enfants à la cantine 
avoisinent la trentaine tous les jours, 
avec une grande majorité d’enfants de 
moins de 6 ans.
De même pour le périscolaire la 
fréquentation des plus de 6 ans est plus 
rare. Nous avons en moyenne seulement 
3 grands, 5 moyens pour une quinzaine 
de petits.

Nous espérons pouvoir continuer à 
réaliser des bricolages comme nous 
avons l’habitude de le faire à l’occasion 
de chaque fête. 
Chaque fois que nous en avons l’occasion 
nous emmenons les enfants aux 
différentes manifestations organisées 
par les associations du village (carnaval, 
contes….).

Nous suivons aussi le thème du projet 
éducatif décidé par les enseignantes 
chaque année afin de garder un lien avec 
l’école. Pour cela nous choisissons des 
jeux et des activités relatives au thème.
Un spectacle de fin d’année est réalisé 
en juin. L’année dernière le thème était 
les comédies musicales. Les enfants du 
périscolaire ont pu danser et chanter sur 
« le Roi lion ». 

C’est toujours un temps apprécié par les 
enfants. Les costumes et les décors sont 
fabriqués pendant le temps périscolaire. 

C’est une période riche en échanges 
mais aussi en excitation….
Il y a quelques années lors de notre 
aménagement dans les nouveaux 
bâtiments, le Sou de l’école nous avait 

alloué une belle somme pour l’achat 
de nouveaux jeux, petits meubles, 
fournitures diverses. Il reste encore une 
petite somme à utiliser. Nous avons fait 
le choix avec les enfants, d’acheter une 
table de Ping Pong et des jouets pour 
l’extérieur.
Nous rappelons que le temps périscolaire 
est un temps éducatif et que les enfants 
ont toujours la possibilité de participer 
à des ateliers animés ou de jouer en 
autonomie selon leur envie. Nous 
respectons avant tout le rythme de 
l’enfant.
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Restaurant
Bar / Épicerie

64 place de la Mairie 
42320 Valfleury
04 77 93 20 45 
levalgourmand@orange.fr
www.levalgourmand.fr 

Le Val Gourmand



DOSSIER SPÉCIAL
Rénovation salle polyvalente 

Le projet de rénovation avance, suivant les plans du bureau d’architecte Dutreuil & 
Seytre. La réception définitive des travaux est prévue pour fin juin 2023. Les travaux 
de démolition ont commencé début septembre comme prévu. Un suivi hebdomadaire 
est fait lors de réunion de chantier tous les mardis après-midi.
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Montant total des lots 
de construction 693 796€ HT

Aménagement 
cuisine et mobilier 54 400€ HT

Maitrise d’œuvre, études, 
expertises, contrôles 58 124€ HT

Assurances 9 000€ HT

A ce jour, le coût estimé s’élève à  815 320€ HT réparti comme suit :

Avant le commencement des travaux, nous avons déménagé l’ensemble des équipements de l’ancienne salle, 
notamment les matériels de cuisine. Une partie a été déplacée au local des associations pour son fonctionnement, 
une autre partie installée à la salle des Pères pour la pratique de certaines activités. Quelques matériels ont 
été vendus et le reste (40 tables, 160 chaises et de la vaisselle) a été cédé à la Congrégation de la Mission en 
compensation de leur accueil pour quelques activités de notre commune pendant les travaux.

Un appel à projet départemental pour les médiathèques donnant droit à une subvention étant ouvert, nous 
profitons de l’occasion pour également rafraichir et embellir notre médiathèque.

Pour cela nous avons déposé des demandes de subventions à :
 -  l’Etat (DETR)
 - 2 dossiers au Département ; un pour la salle proprement dite et un pour la bibliothèque
 - le SIEL (projet RENOLUTION)
 - Saint Etienne Métropole
 - la Région

Nous espérons atteindre un montant de subventionnement de 80% + le reste à charge pour la commune sera 
financé par des fonds propres et un emprunt.

Le projet de réhabilitation et d’extension répond à de multiples enjeux :

    - Améliorer la fonctionnalité de l’équipement par la mise aux normes des sanitaires, de l’office de réchauffe 

et la création de locaux de rangement supplémentaires
    - Conserver la flexibilité des usages en conservant la disposition et l’organisation des deux salles actuelles
    - Réorganiser les espaces de service dans œuvre et dans la partie extension
    - Accroître les performances thermiques du bâtiment avec la réfection de l’enveloppe et le remplacement
du système de chauffage et de ventilation
    - Améliorer la performance acoustique du bâtiment pour limiter les nuisances compte-tenu de la proximité
de la salle avec le village
    - Requalifier les espaces extérieurs et les entrées de la salle des fêtes et de la médiathèque en améliorant
leur visibilité depuis la rue
    - Transformer les espaces intérieurs d’un point de vue technique et spatial pour le confort des utilisateurs
    - Dans le cadre de cette réhabilitation, par les matériaux et l’éclairage mettre en valeur les façades
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Suite à l’appel d’offres, l’ensemble des lots 
de travaux a été attribué comme suit :

LOTS ENTREPRISES

Terrassement TP ROLLAND 
ROCHE LA MOLIÈRE

Déconstruction – 
Gros-œuvre

ELLIPSE
LA RICAMARIE

Etanchéité FOREZIENNE D’ETANCHEITÉ
SAINT- ETIENNE

Charpente - Zinguerie CECOIA
LE CHAMBON FEUGEROLLES

Isolation – Chapes – 
Carrelage

BOUDOL SAS
SAINT- ETIENNE

Ouvertures extérieures 
aluminium

SATCO
ROCHE LA MOLIERE

Pompes Funèbres - Marbrerie
Combe-Fréville

Ouvert 7j/7 24h/24
04.77.29.40.27

Une entreprise familiale et qualifiée  
à votre service depuis 2007

Face à l’hôpital
24 rue Victor Hugo

42400 Saint-Chamond
www.pompes-funebres-combe-freville.fr

Menuiseries 
intérieures bois

MENUISERIE CHARPENTE 
DES SAPINS
SAINT CHRISTO EN JAREZ

Plâtrerie- Peinture PEPIER CHARREL
SAINTE-SIGOLENE

Faux plafonds PEPIER CHARREL
SAINTE-SIGOLENE

Serrurerie – Signalétique EURL SMJ
SAINT MARTIN LA PLAINE

Façades FAÇADE STEPHANOISE
FRAISSES

Chambre froide positive Infructueux

Plomberie Chauffage 
Ventilation

FMC
SAINTE-ETIENNE

Electricité POUGHON
SAINT-PAUL-EN JAREZ
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Nous adressons un grand 
merci aux annonceurs qui 

nous permettent de réaliser 
ce bulletin 

Stelymat

1 allée Nicolas Copernic
Z.A. Stelytec

42400 Saint-Chamond

Tél. : 04 77 22 09 24 - www.gedibois.fr

contact.gedibois@stelymat.com



Le projet de réhabilitation du CENTRE NAUTIQUE ANDRÉ CHAZALON poursuit son avancée. L’APD (Avant Projet 
Définitif) a été validé par les élus du SIPG le 12 octobre 2022. Le cabinet d’architecture a présenté une vidéo immersive 
qui a permis de visualiser les nouveaux aménagements intérieurs et extérieurs avec notamment le pentagliss à 3 
pistes très attendu. 

Le SIPG a fêté ses 35 ans le samedi 15 octobre à la Maison des Pays du Gier. En présence de très nombreux élus 
et du personnel, ce fut l’occasion de retracer l’histoire du syndicat et de souligner l’engagement des communes à 
travailler ensemble pour un même territoire autour de différentes missions : le Centre Nautique André Chazalon, le 
réseau Itinérances, la Mission Locale, la politique de l’Enfance... La salle Serge Malfois a également été inaugurée.

INTERCOMMUNALITÉ

SIPG

SEM-VOIRIE
Le programme voirie a débuté avec la réfection dans le hameau du Vernay, de la route, de la plate-forme de l’arrêt 
de bus et du container à verres. De plus, la réhabilitation des zones défectueuses au Mont et La Baronnière a été 
faite ainsi que le renforcement de la limite de voirie aux Chabaudières pour éviter une détérioration prématurée de 
la chaussée et préserver l’accès du camion laitier.
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SEM-PLUI
Le PLUi est en cours de co-construction entre Saint-Etienne Métropole 
et les 53 communes qui la composent. Ce nouveau document régissant 
les règles en matière d’urbanisme devrait voir le jour en 2025.
De nombreux ateliers d’échanges ont eu lieu par territoires 
regroupant une dizaine de communes et d’autres en mairie plus 
ciblés sur Valfleury afin d’établir le PADD (Projet d’aménagement et 
de développement durable) et de recenser les réseaux existants, les 
projets, et la volonté politique d’évolution de nos territoires.

SEM-BIODIVERSITÉ

Saint-Étienne Métropole lance son Atlas de la Biodiversité. L’objectif est de cartographier 
la biodiversité de notre territoire, d’identifier les espèces pour mieux les conserver. 
Chaque habitant pourra indiquer où et quand il a aperçu oiseaux, insectes, plantes… 
participant ainsi à la cartographie de la faune et de la flore du secteur, en se connectant 
au site : https://engageepourlanature.saint-etienne-metropole.fr
Ces enquêtes participatives permettront de compléter les données de collectes faites 
par les experts de la LPO et de la FNE, et toutes ces observations seront consultables 
en ligne et en temps réel.
Cet atlas permettra ainsi de mieux protéger la biodiversité du territoire en incitant 
les 53 communes de la Métropole à prendre des engagements pour préserver les 
espèces présentes et celles qui sont en difficulté.

SIARG

ADHESION SYNDICAT INTERCOMMUNAL AQUEDUC

La mairie de Valfleury a décidé de ré-adhérer au 
Syndicat Intercommunal de l’Aqueduc Romain du Gier. 
La participation s’élève à 0,30€/hab, soit 210€/an. 2000 
mètres de canalisations souterraines sont présents au 
fond de la commune, au niveau des Alimentales.

Les nouvelles règlementations de ces dernières années et en particulier la loi « climat et 
résilience » imposant un planning pour atteindre le Zéro Artificialisation nette (ZAN) en 
2050, contraint énormément notre futur document d’urbanisme.
N’hésitez pas néanmoins à nous faire parvenir vos attentes par courrier. Elles seront 
transmises à Saint-Etienne Métropole et étudier lors des prochaines étapes d’avancement. 
Une présentation est disponible en suivant ce lien : 
https://www.youtube.com/watch?v=UPeMEg45C3M
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SIEL

SIEMLY
Des travaux de rénovation et d’aménagement ont eu lieu au Moulin Barre, au Mont et aux 
Chabaudières concernant les réseaux d’eau. 
L’extension du réseau pour le raccordement du hameau de Crévieux a été réalisée en fin 
d’année. Ces travaux ont été financés par les résidents. Devant l’ampleur du montant 
du chantier et ne pouvant laisser ce hameau sans eau potable, la mairie a accordé une 
participation.

Le SIEMLY est conscient des problèmes de calcaire sur la commune et doit mettre en place prochainement des 
solutions qui devraient permettre de minimiser ces désagréments.
Il est à rappeler qu’en cas de constatation d’écoulement d’eau anormal, il ne faut pas hésiter à faire remonter 
l’information à la mairie. L’eau est une richesse qu’il ne faut pas gaspiller et la recherche de fuites est une priorité.

Dans le cadre de la compétence optionnelle « Système d’Information Géographique », le SIEL-Territoire d’énergie 
Loire a mis en place la plateforme Géoloire42 Adresse pour le recensement des adresses du territoire. L’adressage 
permet par exemple la commercialisation de la fibre optique par les fournisseurs d’accès internet. Chaque habitation 
a ainsi une adresse unique et est référencée par un code hexaclé. L’adressage est aussi utile quotidiennement pour 
les services postaux, le repérage GPS, les interventions des services d’urgences pour un coût annuel de 10 euros.

Dans la conjoncture actuelle, la hausse des prix de l’énergie impacte 
lourdement les Finances Publiques. La transition énergétique, la sobriété 
et la maitrise des consommations énergétiques préconisées de longue date, 
deviennent une orientation incontournable. 

Nous pouvons jouer sur plusieurs leviers afin d’alléger ces charges : stratégie d’achat, recherche d’économies 
d’énergie et développement d’énergies alternatives. Le SIEL nous accompagne dans ces démarches. 

L’adhésion au groupement d’achat d’énergies avec le SIEL a permis cette année de contenir les prix. Mais il faut 
malheureusement s’attendre à une forte augmentation en 2023 de l’ordre de 35 à 75 % sur la part énergie hors 
acheminement.

Nous étudions avec le SIEL la possibilité de poursuivre la rénovation de l’éclairage public en remplaçant les lampes 
traditionnelles par des LED avec une optimisation du temps d’éclairage.

Le SIEL nous a également octroyé une subvention de 20 000€ (dispositif RENOLUTION) pour la rénovation thermique 
de la salle. 

GEOLOIRE 
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Les permanences de la médiathèque 
sont assurées par une équipe de 7 
bénévoles : Germaine Achard, Dominique 
Audin, Monique Berne, Fabienne Brosse, 
Eliane Galland, Aline Jacquet, Gisèle 
Perrin Les horaires d’ouverture sont : 
le vendredi matin de 8h30 à 11h et le 
samedi matin de 10h à 12h. Depuis fin 
août, la médiathèque s’est installée dans 
la salle du conseil municipal en raison 

des travaux de rénovation de la salle 
polyvalente qui doivent se prolonger 
jusqu’à l’été 2023. Le déménagement 
s’est bien passé grâce à une bonne 

coordination entre tous les intervenants : 
celles qui ont rangé et numéroté les 
cartons et ceux qui les ont transportés 
afin que nous retrouvions tous les livres 
dans le bon ordre. A la rentrée, les 
lecteurs ont trouvé un choix différent de 
livres à emprunter. En effet, fin juin nous 
sommes allées choisir à la médiathèque 
départementale les nouveaux documents 
à emprunter. Comme chaque année, 
juste avant les vacances de la Toussaint 
et après la classe, Daria, comédienne 
à l’Atelier de la Rue Raisin est venue 
conter à une vingtaine d’enfants présents 
de belles histoires parfois même un 
peu palpitantes, de loups, d’ogres, de 
trolls. Nous avons passé un moment 
très sympathique. Les enfants et 
même les adultes présents ont adoré. 
La médiathèque devrait bénéficier 
également de travaux comme ceux 
commencés à la salle polyvalente. 
Nous travaillons en collaboration avec 
la municipalité pour cela afin de rendre 
notre médiathèque la plus conviviale 
possible. 

En attendant d’avoir une très belle 
médiathèque, nous vous souhaitons une 
bonne année 2023 et pleins de beaux 
livres.

MÉDIATHÈQUE

AMIS DU GENETS D’OR
Cette année le club a repris normalement 
pour le plus grand plaisir de tous 
et se tient, pendant les travaux de la 
salle polyvalente, dans la salle des 
associations. C’est plus petit mais 
plus familial et convivial, d’autant que 
nous sommes moins nombreux. Nous 
comptons à ce jour 40 adhérents, alors 
que nous étions 66 en 2016. Nous 
sommes de moins en moins nombreux, 
surtout depuis l’arrivée du Covid. C’est 

pourquoi, afin de conserver ce lien social, 
très apprécié de nos anciens, nous vous 
relançons afin que des plus jeunes, 
sans limite d’âge, viennent grossir le 
groupe. Le club est ouvert à tous et 
se réunit tous les mardis après-midi 
suivant vos disponibilités. Dans une très 
bonne ambiance, vous pourrez jouer aux 
cartes, aux boules, faire des marches et 
quelques sorties à la journée.

Tarifs : 
Carte d’adhérent : 

25€ par personne et par an
Participation aux frais du mardi : 

1€ par personne

Nous souhaitons à tous
de passer d’excellentes fêtes

de fin d’année.

Nouveau concept ! LE CAFÉ PAPOTE
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La saison des animations proposées 
par l’association MJ&Co a redémarré 
le dimanche 4 septembre avec la 
traditionnelle « marche des genêts », 
suivie par le concours de pétanque le 
samedi 17 septembre. Le succès a été 
là pour les deux manifestations car les 
participants ont été très nombreux.

Les activités hebdomadaires sont la 
gym douce et la danse enfants – lundi 
après-midi – la relaxation – mercredi 
soir – la pétanque et/ou les cartes – 
vendredi soir –  le théâtre d’impro – 
jeudi soir 2 fois par mois – la méditation 
et le yoga – 1 samedi par mois – la 
marche – 1 fois par mois le samedi 
ou le vendredi par alternance. (Gilles 
Ferrand - 0685114788 - gilferrand@
orange.fr).

Toutes les informations ainsi que 
notre actualité sont disponibles 

sur notre site internet :
www.mjandco-valfleury.com/ 

contact@mjandco-valfleury.com
Présidente: Fabienne Brosse 

0677472755

Durant les travaux de la salle des 
fêtes, nous remercions la Mairie et la 
Paroisse qui nous ont permis d’avoir 
une grande salle pour la relaxation afin 
d’être plus à l’aise.

A vos agendas : le Carnaval pour les 
enfants aura lieu le mardi 21 février 
2023 après l’école, une soirée magique 
vous attend...
La prochaine marche des genêts se 
déroulera le dimanche 3 septembre 
2023.

Nous vous ferons savoir les prochaines 
dates sur l’Echo-flachure pour une 
soirée théâtre avec nos pros de l’impro, 
une sortie karting suivi d’un pique-
nique en juin, le vide grenier et notre 
concours pétanque.

Tout le bureau de la MJ&Co vous 
souhaite une très belle année 

2023

MJ&CO
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SOU DES ÉCOLES  
DE VALFLEURY

Constituée de parents d’élèves, 
l’association du “Sou” permet 
d’apporter le financement nécessaire 
à de multiples activités pédagogiques, 
sportives et culturelles choisies chaque 
année par l’équipe enseignante.

Les projets pédagogiques sont proposés 
par les enseignants dans le cadre 
scolaire. Le Sou apporte son aide 
financière afin que chaque enfant puisse 
participer aux sorties.

 

Afin de pouvoir financer ces activités 
pour l’année 2022 le Sou a organisé :
• En mars, la buvette du Rallye du 

Pays du Gier à partir du vendredi 
soir au Col de la Gachet. Toujours 
bien apprécié des spectateurs, avec 
en prime, un magnifique soleil.

• En avril, vente de chocolat de 
Pâques

• Vente de cadeaux personnalisés de 
fin d’année

Au mois de juin, une nouveauté s’est 
installée au sein du Sou : La Kermesse !

Petits et grands ont eu plaisir à se 
retrouver dans la cour de l’école pour 
participer aux différentes animations 
: maquillage, course de voiture, 
fléchettes, pêche aux canards, ... Les 

enfants ont gagné des petits lots qui 
étaient bien mérités !  La soirée s’est 
clôturée par une vente de pizzas à 
déguster sur place ou chez soi.

En décembre, notre traditionnelle vente 
de sapins de Noël, qui nous donne un 
avant-goût des fêtes de fin d’année et 
qui fait surtout languir nos enfants avant 
l’arrivée du Père Noël. Car évidemment, 
le Père Noël n’oublie pas les enfants de 
l’école. Chaque année, le dernier jour 
d’école, celui-ci apporte un cadeau aux 
petits comme aux grands, en échange 
de quelques chansons.
Ces différentes actions ont permis de 
financer une partie du voyage à Paris 
pour les élèves du CP au CM2 et le 
voyage des maternelles au château de 
Bouthéon.

Nous vous remercions tous pour le 
soutien que vous nous apportez lors des 
différentes manifestations. Nous avons 
toujours besoin de vous pour apporter 
vos idées, proposer, et consacrer un 
peu de temps selon vos disponibilités 
et envies. Vous pouvez nous rejoindre 
à tout moment, même ponctuellement 
pour une manifestation.

L’équipe du Sou vous souhaite de 
passer de belles fêtes.
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CONTACTS
Par mail : fr.jarezenlyonnais@orange.fr
Par téléphone : 04-77-06-95-34
Contact de la commune : Aline Mourelon

LE PORTAGE DE REPAS - ASSOCIATION DE JAREZ EN LYONNAIS

Le service de portage de repas s’adresse à : 
• toute personne âgée de plus de 60 ans ou personne à mobilité réduite, 
• toute personne temporairement malade ou en maternité 
• et à toute personne dont les conditions sociales et économiques ne lui 

permettent pas la confection d’un repas.

FAMILLE RURALE

Pour en savoir plus, scannez-moi !
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Paysan, anne : synonyme agriculteur, 
personne qui nourrissait les hommes.
Ce métier a disparu (au milieu du 
siècle dernier) suite aux changements 
climatiques et à la politique agricole 
française qui a favorisé les exportations.
Ce constat est amer mais bien réel. Le 
changement climatique est une réalité 
quotidienne et le stockage de l’eau : un 
enjeu primordial.

Je ne vous parle pas des hausses de 
charges (emballages, fioul, électricité, 
main d’œuvre…) et des impasses 
techniques qui remettent totalement 
en question certaines cultures.
En France, on préfère importer des 
produits de l’autre bout du monde qui avec 
toutes les contraintes environnementales 
ne pouvaient pas être produit chez nous.

2022, sera une année à vite oublier et à 
classer comme 2003, dans les années à 
ne pas revivre !!!

Bonne année, meilleurs vœux,

Sylvain Bonjour

Cette année a été marquée par 
quelques changements au sein du 
bureau. Yves Bonjour et Fernando 
Marques nous ont rejoints. Ils sont 
venus remplacer Nicolas Virissel et 
Jean-Luc Monteiller. Nous souhaitons 
la bienvenue aux nouveaux membres et 
remercions Nicolas et Jean-Luc pour 

leur investissement et pour tout le 
temps consacré à l’association, même 
si l’on sait que l’on pourra toujours 
compter sur eux pour un coup de main.

Les conditions sanitaires le permettant 
enfin, l’ACCA a organisé une soupe aux 
choux le dimanche 4 septembre. Après 
2 ans d’interruption, 35 chasseurs 
et agriculteurs ont partagé un bon 
moment de convivialité et d’échanges.
Cette année 59 chasseurs ont pris leur 
carte sur la commune de Valfleury. 
Une nouvelle saison qui a débutée le 
11 septembre pour le grand gibier et le 
25 septembre pour le petit gibier.
Le petit gibier semble se maintenir, 
même si le lapin qui semblait faire 
un timide retour s’est une nouvelle 
fois vu décimer par une épidémie de 
myxomatose cet été. Les quotas de 
chevreuils ont été diminués de 30% 
sur l’ensemble du département. Nous 
allons donc concentrer nos battues 
sur les secteurs où les dégâts sur les 
vergers sont constatés.

ACCA

SYNDICAT AGRICOLE

L’ADMR est en mesure d’évaluer vos besoins 
et de vous recommander des services pour 
bâtir une solution personnalisée dans 
chacun des domaines d’activité évoqués 
ci-dessous.
Services d’aide à domicile proposés : Services 
et soins aux séniors / Accompagnement des 
personnes en situation de handicap / Garde 
d’enfants à domicile / Entretien de la maison 
– Repassage / Soutien aux familles – Soutien 
à la parentalité / Téléassistance 

Contactez nous :
ADMR des COLLINES Maison des Services
4 Place Clémenceau 42570 ST HEAND
04 77 53 59 82
mslescollines@admr.fede42.org
Communes : Aveizieux, Cellieu, Chagnon, 
Chambœuf, Fontanès, Genilac, La Fouillouse, 
La Gimond, Marcenod, St-Bonnet-les-Oules, 
St-Christo-en-Jarez, St-Héand, Valfleury.  
St Romain en Jarez, St Martin la Plaine

ADMR

À la recherche d’un emploi? 
L’ADMR recrute des aides à domiciles !

 - Un emploi proche de chez vous
 - Une indemnisation des déplacements
 - Une profession au cœur de l’humain
 - Un accès à la formation 
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SDIS

SUP’R DRIVE
Une saison éclair !
Tout a commencé à domicile, à l’occasion 
du Rallye du Pays du Gier se déroulant 
à Saint-Chamond avec les belles routes 
du Pilat et de la Vallée du Gier.
Le vendredi soir comme chaque année 
nous nous élancions pour un prologue 
sur les épreuves spéciales de Fouay et 
Valfleury. 
Dans la spéciale de Fouay nous roulons 
sur des œufs, la route est humide et 
grasse, la confiance n’est pas au rendez-
vous. Malgré tout, nous nous classons 
avec le second temps de classe A5 avec 
10 secondes de retard sur le 1er de 
classe.
Dans la 2ème spéciale de la soirée, celle 
de Valfleury, nous partons sur un rythme 
soutenu histoire de combler notre 
retard. Les virages s’enchaînent sans 
encombre jusqu’au village de Chagnon. 
Ensuite nous rencontrons un souci au 
niveau de la précision du passage des 
rapports de vitesse. Peu importe nous 
continuons sur notre lancée et à notre 
grande stupéfaction, nous reprenons 12 

secondes à notre concurrent direct et en 
prime la tête de classe. 
Au soir nous sommes leader de la classe 

pour 2 petites secondes.  
Le samedi matin un peu de mécanique à 
l’assistance de façon à régler nos soucis 
de la veille. Nous partons le samedi 
pour 3 spéciales matinales : Valfleury, 
Longes et Doizieux. Un souci de frein 
dans celle de Valfleury vient contrarier 
nos attentes et malgré notre domination 
dans la classe, nous prenons la décision 
d’arrêter le rallye pour ne prendre aucun 
risque dans les spéciales suivantes. 
Touchant un élément dit de sécurité nous 

ne voulons mettre personne en danger.
La saison s’est poursuivie du côté de 
Thiers, lors du Rallye de la Coutellerie 
et du Tire-Bouchon. L’objectif était 100% 
plaisir, afin de reprendre nos marques 
et prendre confiance avec l’auto et ce 
fut réussi avec une 4ème place de la 
classe A5. 
Sur cette fin d’année, le Team Sup’R 
Drive s’associe à l’association “Les 
Sportives en Rhône-Alpes Auvergne” à 
l’occasion du Téléthon afin d’organiser 
des baptêmes de copilote en voiture de 
Rallye et Sportives à Saint-Alban-du-
Rhône le 19 novembre 2022.
La saison 2023 reste encore floue car 
des projets personnels et associatifs vont 
voir le jour, le côté sportif sera sûrement 
mis entre parenthèses tout en espérant 
participer au Rallye Pays du Gier 2023.

Merci à nos amis, familles, assistances 
et partenaires pour cette saison.

Sportivement.

Tristan Brosse et Jordan Bontoux

Centre d’intervention et de secours de 
Saint Christo en Jarez
Au 22 octobre 2022, nous comptabilisons 
139 interventions, soit 32 de plus qu’en 
2021 pour la même période. Sur ces 
139, nous en avons effectué 18 sur la 
commune de Valfleury. 2 incendies, 1 
accident de la circulation, 13 secours à 
personnes et 2 opérations diverses. Cet 
été, nous avons été sollicités pour les 
nombreux feux de forêts et événements 
climatiques qui ont sévis sur notre 
département. Christophe Geay est parti 
avec la colonne Rhône Alpes pour les 
feux de Gironde et du sud de la France.

Au niveau des effectifs, Aurélie Ben 
Ahmed a rejoint les rangs au début de 
l’année.Elle devrait valider sa formation 
incendie fin décembre. Recrutés cet été, 
Valmont Granottier et Théo Guyot issus 
de sections jeunes sapeurs pompiers 
vont participer à la vie du centre en 
attendant leur majorité pour ensuite 
renforcer les équipes sur la partie 
opérationnelle. Killian Bruyas a pris ses 
fonctions de sapeur pompier volontaire 
au 20 octobre 2022. Deux agents ont 
pris des disponibilités pour raisons 
personnelles et trois sont toujours en 
suspension d’engagement pour non 
respect des obligations vaccinales. En 
conséquent nous sommes actuellement 
21 actifs et 2 apprenants.
Concernant les véhicules, notre 
ambulance vieillissante aurait due 
être changée par une plus récente, 
mais le retard sur les livraisons des 
neuves, repousse l’échéance au premier 
semestre 2023.
Notre caserne, comme la plupart des 
72 centres de la Loire, a bénéficié d’un 
vaste programme de sécurisation. Une 
alarme incendie et intrusion avec vidéo 

surveillance, accès avec codes sécurisés 
et badges individuels sont en fonction 
depuis le début de l’été.
Très prochainement, nous allons 
solliciter les élus de nos communes pour 
une formation gestion de crise, afin de 
mettre en scène le rôle de chacun des 
acteurs de la chaine des secours en cas 
d’événements majeurs ainsi que leur 
responsabilité sur la Défense Extérieure 
Contre l’Incendie.
En 2022, notre amicale a organisé 
une session ‘’Gestes qui sauvent’’ 
avec un franc succès.  L’opération 
sera renouvelée au printemps 2023. 
Le feu d’artifices sur un nouveau site, 
suivi du bal le 13  juillet ont attiré une 
foule considérable. Le passage de nos 
calendriers va débuter fin octobre, nous 
vous remercions par avance pour votre 
accueil et votre générosité.
Tous les agents se joignent à moi pour 
vous souhaiter de bonnes fêtes de fin 
d’année et une bonne année 2023.
           

Lieutenant Bernard Staron
Chef de centre

Tel : 06 07 30 47 42
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GROUPE de SAINT-CHRISTO-
VALFLEURY-FONTANES

Nous retrouvons petit à petit une activité 
presque normale, même si le Covid est 
toujours un peu partout. Il faut faire 
suivre le masque et ne pas oublier les 
gestes barrières. Nous devons apprendre 
à vivre avec ! En 2022, Lourdes a repris 
son activité, mais tous les pèlerinages 
n’étaient pas au rendez vous. Pour 
notre diocèse de Saint-Etienne, sont 
partis en pèlerinage, 240 hospitaliers, 
70 pèlerins malades à l’accueil Saint 
Fray, 6 accompagnants, 3 médecins, 
3 infirmières, 2 kinés et plus de 250 
pèlerins en hôtel (dont 10 de Saint-
Christo-en-Jarez). Pour le transport, 

13 cars au total. Croisons les doigts 
pour que 2023 redevienne une année 
totalement normale.
Nous n’avons pas visité les malades 
et les personnes âgées en maison de 
retraite. Les conditions sanitaires et la 
règlementation dans ces établissements 
étant trop rigides, nous ne voulions pas 
empêcher les familles de se rendre 
auprès de leurs proches.
Soyons confiants et tournons-nous vers 
2023 avec quelques dates :
• Le concours de belote de l’hospitalité 

le dimanche 29 janvier.
• La messe à Valfleury, en union avec 

les pèlerins à Lourdes, le jeudi 13 
avril.

• Le pèlerinage à Lourdes est prévu du 
10 au 15 avril. Les inscriptions sont à 
prévoir avant le 10 février. Pour tous 
renseignements et réservations, 
veuillez contacter Jeanine Bayard 
au 06.42.76.87.43.

• Visites des malades en maison de 
retraite, après Pâques.

Bonnes fêtes de fin d’année 2022 et 
bonne et heureuses année 2023

Pour le groupe,  
René GUYOT

HOSPITALITÉ DE LOURDES

Une année pastorale placée 
sous le signe de la famille !
Dimanche 25 septembre 2022, environ 30 
enfants faisaient la procession, cartable 
sur le dos, accompagnés en musique par 
les jeunes du MEJ 42 et du Pôle Jeune 
de notre paroisse. Un beau moment de 
fraternité, tout âge confondu, pour cette 
messe de rentrée et de bénédiction des 
cartables.

L’occasion de souhaiter la bienvenue 
sur notre paroisse au nouveau prêtre 
Miguel Munoz, prêtre lazariste de la 
communauté de Valfleury. Un verre de 
l’amitié a clôturé cette belle célébration. 
Une nouvelle année pastorale qui nous 
fait entrer dans le thème : « Vivre sa Foi 

en Familles ». L’idée est de mettre à 
l’honneur toutes les familles (avec leurs 
soucis et leurs joies, avec leurs forces 
et leurs faiblesses, vivant dans le monde 
contemporain) et de mettre l’accent sur 
l’Eveil à la foi (3-6 ans).
Les enfants de l’Eveil à la foi ont d’ailleurs 
participé à une journée de découverte de 
la Création samedi 8 octobre à la ferme 
pédagogique « Au son des cloches » à 
Saint Paul en Jarez. Les enfants ont été 
ravis de pouvoir caresser lapins, poules, 
cochons, veaux, chèvres et participer à 
la traite des vaches. 
Les enfants et jeunes ont également 
participé à un temps fort paroissial : 
« L’Entrée en Avent » du samedi 26 
novembre après-midi avec des ateliers 
de bricolage pour tous les enfants.
Pour l’Avent, le thème retenu est : «Une 
famille accueillante». En accueillant 
Jésus dans nos familles, pourrions-
nous accueillir les uns les autres et 
particulièrement ceux et celles qui sont 
seuls, malades, oubliés ou rejetés ... ? 
Chaque famille est invitée à marquer 
l’accueil de Jésus dans leur famille avec 
un calendrier de l’Avent et une prière à 
dire chaque jour.

Le Père Rodolphe Berton et Nadine 
Tirvaudey, responsables diocésains de 
la pastorale de la famille, sont venus 
apporter leur éclairage spirituel et 
animer une conférence gratuite ouverte 
à tous le samedi 19 novembre 2022 à 
la Grand-Croix : il a été question de 
l’importance de la place de la famille 
dans notre vie de foi ; des enjeux de 
la transmission de la foi en famille ; 
difficultés ou facilités de vivre la foi 
lorsque nous sommes dans une famille 
croyante ou pas... 

Pour tous renseignements : 
Maison Paroissiale, 1 rue Jean Jaurès - 
42320 La Grand-Croix. 
Tél : 04 77 73 2242 ou 0688558135. 
Mail : paroisse@saintthomasengier.fr
Page Facebook : https://www.facebook.
com/Paroisse-St-Thomas-en-Val-de-
Gier-107579957365830

Equipe Communication
de la paroisse

PAROISSE SAINT-THOMAS
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Le Sanctuaire de Valfleury 

La communauté vient d’être renouvelée 
depuis la fin de l’été 2022. 
Rappelons que le Sanctuaire est habité 
par des pères ou frères lazaristes 
depuis 1687. Les lazaristes sont une 
Société de vie apostolique fondée 
par Saint Vincent de Paul en 1625. 
Poursuivant l’intuition du fondateur, les 
membres se consacrent à la formation 
du clergé, de l’évangélisation, la 
mission paroissiale. Très vite, les 
lazaristes sont partis en mission 
lointaines : Madagascar, la Pologne, 
l’Irlande, la Chine. 
Aujourd’hui, nous sommes présents 
dans tous les continents, avec un 
nombre de 3200 missionnaires. 
En juillet, les Pères Christinel et Luis 
sont repartis pour d’autres missions 
au Québec et en Colombie.
La communauté aujourd’hui se 

compose de notre ancien et fidèle, 
le P.Stan Kotewicz, du recteur du 
sanctuaire, le P. Thomas Lunot. Sont 
venus les rejoindre pour des missions 
suivantes : 
• Le P. Jean Baptiste Vu Tien 

Duc, vietnamien, sur la paroisse 
Saint-Ennemond en Gier (Saint-
Chamond).

• Le P. Miguel Munoz, colombien, 
apporte son concours aux 
paroisses du secteur ainsi qu’à 
l’aumônerie des gens du voyage. 

• Le P. Jean-Yves Leboeuf, curé 
sur la paroisse Saint Jean Louis 
du Levant. (Saint-Héand, Saint-
Christo-en-Jarez….).

Le 14 octobre, une cinquantaine de 
bénévoles se sont réjouis de partager 
un repas d’amitié à la salle des 
Pèlerins :  moment aussi pour les 
remercier de tous les services rendus. 

Sans les bénévoles, un grand nombre 
de services sur le site du Sanctuaire 
auraient du mal à être accomplis… 
que cela soit tout le long de l’année ou 
particulièrement le jour de la fête du 
15 août. Cette journée, comme toutes 
les autres années, demeure dans les 
mémoires de tous ceux qui viennent 
prier Marie, et trouver un réconfort 
fraternel. 
Un grand merci à chacun et que Dieu 
bénisse vos familles en ce début 
d’année 2023. 

P. Jean-Yves Leboeuf 
Supérieur de la communauté.

LE SANCTUAIRE
À
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E SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE
Lundi et Jeudi de 15h à 17h45 

Mardi et Vendredi de 9h à 11h  //  Mercredi et Samedi de 9h à 11h45
Tél : 04.77.20.77.01

Mail : mairie-de-valfleury@wanadoo.fr - Site internet : www.valfleury.fr

PERMANENCES DES ADJOINTS 
Uniquement sur rendez-vous

PERMANENCES DU MAIRE
Samedi de 9h à 11h45  //  Et sur rendez-vous

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

COÛT PAR ENFANT PAR MOIS PAR JOURNÉE DE 7H À 7H30 DE 18H À 18H30

QF DE 0 A 720 15,50€ 3,00€ 1,20€ 1,20€
QF DE 721 À 910 16,50€ 3,50€ 1,25€ 1,25€

QF+ DE 911 17,50€ 4,00€ 1,30€ 1,30€

Fonctionne tous les jours d’école de 7h à 8h30 et de 16h15 à 18h30

CANTINE SCOLAIRE
Fonctionne tous les jours d’école de 11h30 à 13h15 dans les locaux situés 213 chemin des Plantées.
Prix du repas : 3,85€ pour les enfants de maternelle et 4,15€ pour les enfants de l’école élémentaire.

MÉDIATHÈQUE
(Se situe au rez-de-chaussée de la salle polyvalente 136 route de 
la Gachet, mais pendant les travaux de cette salle, a déménagé à 
la mairie, dans la salle du conseil municipal) 
Vendredi matin de 8h30 à 11h  et le samedi matin de 10h à 12h

LUDOBUS
Prêt de jouets, sur le même principe qu’une 
médiathèque. Le ludobus est présent chaque 3ème jeudi 
du mois, de 10h30 à 11h30 sur la place de la mairie.
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AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Envoi de courriers simples et recommandés, réception d’avisés, retrait et dépôt d’argent, suivi de courriers, 
etc. L’agence postale de Valfleury est Point Relais : vous pouvez donc y faire livrer vos colis 
Connaissez vous les nouveaux services de la Poste pour vos usages quotidiens ?
Pour mieux vous servir le site internet de La Poste vous permet d’envoyer :
•	 Un colis sans bouger de chez vous
Plus besoin de vous déplacer pour envoyer votre colis ! Il suffit d’affranchir en ligne votre colis, d’imprimer et 
coller votre étiquette et de le déposer dans votre boîte aux lettres. Votre facteur passera le récupérer. Toutes les 
informations sur ce service se trouvent ici : Envoyez votre Colissimo depuis votre boîte aux lettres (laposte.fr)
•	 Une Lettre recommandée 24h/24h et 7j/7 depuis chez vous
Rédigez et envoyez votre recommandé en quelques clics depuis votre ordinateur ou votre mobile. La Poste se 
charge de l’imprimer et de le distribuer. Pour un dépôt daté du jour de votre lettre recommandée, validez votre 
commande avant 23h45. Pour en savoir plus Lettre Recommandée en Ligne - 24/24 sur Internet - La Poste
•	 Et toujours sur laposte.fr renseignez-vous sur l’offre Veiller Sur Mes Parents 
Les besoins de santé et de confort évoluent avec l’âge. Afin de préserver son autonomie, l’accès aux services de 
santé à domicile, la sécurité au quotidien et le maintien d’une vie
sociale active sont essentiels à une bonne qualité de vie. La Poste vous propose de nombreuses offres qui peuvent 
être prises indépendamment les unes des autres : la visite régulière du facteur, la téléassistance, les médicaments 
chez vous… https://www.laposte.fr/particulier/veiller-sur-mes-parents

ORDURES MÉNAGÈRES
Le ramassage des ordures ménagères (sacs noirs) a lieu toutes les 
semaines, le mardi (les sacs doivent être déposés le matin et les bacs 
doivent être rentrés le mardi soir pour ne pas encombrer la voie publique). 
Le ramassage du tri sélectif (sacs jaunes) a lieu le mardi après-midi aussi, 
mais uniquement les semaines paires.

DÉCHETTERIES
Vous pouvez vous rendre dans n’importe quelle déchetterie de
Saint Etienne Métropole. Horaires d’ouverture : 
Lundi : 14h-19h // Mardi au Vendredi : 10h-12h et 14h-18h // Samedi : 9h30-12h et 14h-18h // Dimanche : 9h30-12h 
En été (du 1er avril au 31 octobre) les déchetteries ferment à 19h.

PISCINE
Centre Nautique André Chazalon à Génilac
Tél : 04 77 75 82 42 - Site internet : www.piscinegier.org - Mail : piscine.gier@orange.fr

ACCÈS AU DROIT
Site internet : www.cdad-loire.justice
Renseignements et Orientations, accompagnement de l’usager dans ses différentes démarches administratives et 
juridiques. Aide à la construction de dossiers d’aide juridictionnelle et tâche d’écrivain public. 
Adresse : Pôle de Serices 100 Rue Jean Jaurès Rive-de-Gier
Horaires : Un jeudi sur deux de 9h à 11h UNIQUEMENT sur rendez-vous
Tél : Pour une prise de rendez-vous, merci de contacter : le CDAD de la Loire au 04 77 33 61 46  
ou la Maison de la Justice et du droit au 04 77 49 83 30 // 
Conciliateur de justice : M. Max VERTE 04 77 83 42 09

ASSISTANTE SOCIALE
Vous pouvez rencontrer Mme. MASSON, assistante sociale, sur 
rendez-vous, en téléphonant au secrétariat de la vie sociale 
au 04 77 83 01 30. Elle pourra vous recevoir soit à la marie de 
Valfleury, soit dans une des permanences qu’elle tient sur d’autres 
communes. Elle peut également se rendre à votre domicile si vous 
avez des difficultés à vous déplacer.

MÉMO-TRI 
À PARTIR DU 1er JANVIER 2023,  
TOUS LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS SE TRIENT !

BAC JAUNE : 

À AFFICHER CHEZ VOUS !

Emballages :
•  Pas besoin de les nettoyer,  

il suffit de les vider !
•  En vrac, sans sac. 
• Aplatis.
•  Séparés les uns des autres.
Grands cartons = en déchèterie.

À SAVOIR :

 EMBALLAGES EN PAPIER 
 ET EN CARTON : 
briques alimentaires,  
cartons de pizza, boîtes à œufs,  
sachets en papier...

 TOUS LES PAPIERS : 
journaux, enveloppes, 
courriers, magazines, 
livres...

pots, boîtes, 
barquettes,  
tubes, sacs,  
sachets,  
films plastiques...

NOUVEAU

 EMBALLAGES  
 EN PLASTIQUE :  
bouteilles et flacons

 EMBALLAGES
 EN MÉTAL :

boîtes de conserve,  
canettes, barquettes  
aluminium, aérosols,  

capsules de café...
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RAMASSAGE DES VERRES
Le ramassage des verres a lieu le premier lundi des mois impairs.

2022 - Vivre à Valfleury - Bulletin Municipal - 31



R
éa

lis
at

io
n 

IC
E 

G
R

O
U

P
E 

- 
R

C
S 

de
 S

ai
nt

-É
tie

nn
e 

43
13

05
05

10
00

10
 -

Té
l. 

04
 7

7 
93

 0
3 

55
 -

 C
op

yr
ig

ht
 F

re
ep

ik
, V

ec
te

ez
y

L’équipe du conseil municipal vous souhaite  
une belle et heureuse année 2023


